
L’entrave à une négociation collective est-elle punissable  ?

Réponse courte

L’entrave à une négociation collective est punissable au Luxembourg. Elle constitue une infraction pénale prévue à

l’article L.415-8 du Code du travail et peut entraîner des amendes de 251 à 5.000 euros, doublées en cas de récidive.

L’action peut être engagée par le ministère public, les organisations syndicales ou les salariés concernés.

En plus des sanctions pénales, l’entrave peut également donner lieu à des dommages et intérêts au profit des

organisations syndicales ou des salariés lésés, sur le fondement de la responsabilité civile. Toute initiative

restreignant la liberté de négociation doit donc être strictement évitée.

Définition

L’entrave à une négociation collective désigne tout acte ou omission, volontaire ou non, ayant pour effet

d’empêcher, de gêner ou de limiter la libre conduite des négociations collectives entre employeurs ou

groupements d’employeurs et organisations syndicales représentatives des salariés. Cette notion recouvre tant

les obstacles matériels que les pressions ou manœuvres visant à empêcher la conclusion, le renouvellement ou la

modification d’une convention collective de travail.

Conditions d’exercice

La négociation collective au Luxembourg est un droit reconnu aux partenaires sociaux par le Code du travail,

notamment aux articles L.162-1 et suivants. Les employeurs et les syndicats représentatifs disposent de la liberté de

négocier, dans le respect des règles de représentativité et de procédure. Toute entrave à ce processus, qu’elle

émane de l’employeur, de ses représentants ou de tiers, est susceptible d’être sanctionnée si elle porte atteinte à

l’exercice effectif de ce droit.

Pour être qualifiée d’entrave, l’action doit viser ou avoir pour effet de compromettre la négociation collective, par

exemple en refusant de participer aux réunions obligatoires, en ne communiquant pas les informations nécessaires,

en exerçant des pressions sur les délégués syndicaux ou en entravant l’accès aux locaux nécessaires à la

négociation.

Modalités pratiques

L’entrave à la négociation collective constitue une infraction pénale prévue à l’article L.415-8 du Code du travail.

Cette disposition sanctionne toute personne qui porte atteinte, de quelque manière que ce soit, à l’exercice du droit

syndical, y compris la négociation collective. Les sanctions applicables sont des amendes pouvant aller de 251 à
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5.000 euros, portées au double en cas de récidive. En cas de poursuites, l’action peut être engagée par le ministère

public, à l’initiative des organisations syndicales ou des salariés concernés.

La constatation de l’entrave peut résulter d’un procès-verbal dressé par l’Inspection du travail et des mines ( ITM) ou

d’une plainte déposée auprès du parquet. Les juridictions compétentes sont les juridictions pénales de droit commun.

Par ailleurs, l’entrave peut également donner lieu à des dommages et intérêts au profit des organisations syndicales

ou des salariés lésés, sur le fondement de la responsabilité civile.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de veiller à la stricte neutralité et à la transparence lors des négociations

collectives. Toute mesure susceptible d’être interprétée comme une entrave (refus de réunion, absence de

transmission d’informations, pressions sur les représentants syndicaux) doit être proscrite. Il convient de documenter

l’ensemble des échanges et de respecter scrupuleusement les délais et modalités prévus par le Code du travail.

Les employeurs doivent également former leurs cadres et responsables RH à la conduite des négociations

collectives et à la prévention des risques d’entrave. En cas de doute sur la légalité d’une action ou d’une omission, il

est conseillé de solliciter l’avis d’un conseiller juridique spécialisé en droit du travail luxembourgeois.

Cadre juridique

Code du travail, Livre Ier, Titre VI (articles L.162-1 et suivants) : négociation collective et conventions

collectives de travail.

Code du travail, Livre IV, Titre Ier, Chapitre V (article L.415-8) : sanctions de l’entrave à l’exercice du droit

syndical et à la négociation collective.

Jurisprudence nationale relative à la protection de la négociation collective et à la sanction des entraves.

L’entrave à la négociation collective expose l’employeur à des sanctions pénales et civiles. Toute initiative susceptible de restreindre

la liberté de négociation doit être évitée, même en l’absence d’intention malveillante. La vigilance s’impose notamment lors des

périodes de renouvellement ou de révision des conventions collectives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-8

